<> GDS 66

Laction samtaire ensemible

Maitre d’ceuvre délégué de 'identification

COMMANDE DE BOUCLES BOVINES (JUSQU'AU 31/12/2026)

- BVD -
(& renvoyer au : GDS, Maison de la viticulture, 19 avenue de Grande Bretagne, 66000 PERPIGNAN)

NOM-PRENOM : ...

e Conventionnelle/TST(BVD).................
e Pince spéciale boucles BVD.....................

e Electronique/TST(BVD)

e Pince électronique TT rouge ................

e Pointeau TST
e Pointeau conventionnel

Le réglement est a effectuer par chequea 1
[’ordre du GDS 66 ou par virement !
IBAN :FR7617106000150225919200093
BIC : AGRIFRPP871 !
Aucune commande ne sera prise en
compte sans son reglement intégral

......... X 3.20 HT la paire soit.............c......HT

e X19.00 HT SO1t. v HT
......... X 4.01 HT la paire soit...................HT
......... X 16.00 HT soit............oceeevvenn.... . . HT
......... X3.60HTsoit...........eceveeeenvenn.. . HT
........ X 1.85HT soit....ccevevvevineenenennn. . HT

TOTAL COMMANDE HT HT
FRAIS DE COMMANDE 10.00 HT
TOTAL GLOBAL] HT
TVA 20%
TOTALTTC
Signature :

ATTENTION :

ATTENTE DE PAIEMENT.

POUR TOUT VIREMENT REALISE, VOUS DEVEZ IMPERATIVEMENT INDIQUER VOTRE N° SIREN
OU NUMAGRIN (cf. en haut du document) + BOUCLES DANS LE LIBELLE/MOTIF DE VOTRE
VIREMENT SOUS PEINE QUE CE DERNIER SOIT REJETE OU ATTRIBUE A UNE FACTURE EN

GDS 66

19 Avenue de Grande Bretagne, Maison de la viticulture
66000 PERPIGNAN
04.68.34.80.08 - @ gdsé6@reseaugds.com



mailto:gds66@reseaugds.com

